
IX—
Telle quelle, cette œuvre modeate apportera, je petue, quelque récon-

fort à ceux de me» compatriote» qui m'ont fait fhonneur de me eon»er-
oer leur confiance à traver» toute» le» péripétie» d'une lutte déjà vieille
de quinte an» contre rimpérialUme envahi»»eur. C'e»t le tecond oblet
de ce travail.

Depui» le jour où le Canada a. pour la première foi», prêté main-
forte à FAngleterre dan» une guerre étrangère à la défense du Canada,
nou» avon» »outenu, en face de» impérialitte» de toute nuance, le» pro-
po»ition» auivante»:

V Le» obligation» coloniale» du Canada, en matière de guerre et de
défen»e, ont été rigoureutement définie» par de» traité», aprè» de lon-
gue» et con»ciencieu»e» délibération» entre le» autorité» impériale» et
le» gouvernant» de la colonie.

2* Ce» obligation» »e réduitent à la défen»e du territoire canadien.
Elle» excluent la participation à toute guerre de l'Angleterre qui ne me-
nace pa» immédiatement et directement le territoire canadien.

3* Le Royaume-Uni, »eul maître de» relation» étrangère» de FEm-
pire, doit porter »eul le potd» de la défense navale de l'Empire et le far-
deau de toute» le» guerre» ext'érieure» où il s'engage de »on teul chef.

4* Ce» accord» »'in»pirent de» principe» fondamentaux de la con»-
litution anglai»e et de» tradition» britannique» le» mieux établie». Il»
ont été mi» à la base de la Cotutitution canadienne, qui en e»t à la foi»
la réeultante et la »anction. Il» ont in»piré toutes no» loi» de la milice,
depui» le» premier» Jour* de la Conquête iuequ'à l'heure actuelle. Ik
ont guidé Faction de no» gouvernant», depui» Fétabliesement du gouver-
nement re»pon»able iu»qu'à la guerre d'Afrique. Il» ont été accepté»,
pendant plu» <tun demi-»iècle, par tout le» chefs de la nation — chef»
laïques et chefs religieux— comme Fentière expression et la pleine me-
sure des devoirs respectifs de la métropole et de la colonie.

y Tant que ces accords n'auront pa» été rompu» de coiuentement
mutuel, tant que la Con»titution canadienne et la Loi de la milice n'au-
ront pa» été modifiée», FAngleterre n'a pa» le droit d'impo»er au Canada
de» obligation» additionnelle», contraire» à Fordre établi et aux princi-
pe» d'équité qui lai »ervent de ba»e.

6* L'expédition d'Afrique, la Loi navale votée en 1910, la contri-
bution d'urgence propoeée en 1912, la participation du Canada à la
guerre actuelle, comme dépendance de l'Angleterre, »ont autant de brè-
che» faite» dan» Fordre établi, autant de coup» de canif dan» le» "chif-
fon» de papier" »ur le»quel» »ont inscrit» le» principe» de la Coiutitutltn
canadienne et le» traités conclus entre la Grande-Bretagne et le Canada.

De la rigoureuse vérité de ce» propotition», on trouvera dan» ce»
page» de» preuve» multiple» et inconte»table». Le» plu» forte» sont four-
nies par les textes d'abord, et par les hommes d'Etat les plu» autorisés
de la Grande-Bretagne et du Canada.

San» doute, le Canada a la faculté de renoncer à »e» liberté», d'a»»tt-
mer de nouvelle» obligation». Le parlement de Dublin avait plein pou-
voir, en 1798, de vendre à Caatlereagh le» liberté» de Flrlande. Mat»
tant que la trahieon n'e»t pa» con»ommée, tant qu'il n'extete aucune
preuve que le peuple du Canada acqateece au eacriflce de »a paix et de
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